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Réponses par mail des candidat-e-s  aux élections départementales 2015 

 

Réponse de Vanessa BAUDAT-SLIMANI – Thierry SOLER – Virginie BAULINET – Bruno 

MALINVERNO 

À : ECVF contact@ecvf.fr le 21 mars 2015 10:45 

Madame la présidente, 

Votre lettre dans le cadre ces élections départementales a retenu toute notre attention. 

Au cours de la campagne, nous avons organisé diverses tables rondes, parmi lesquellles l'action 

sociale, l'éducation, les collèges. 

Nous avons fait des propositions sur le sujet qui motive votre action, celle des violences faites aux 

femmes. En effet, dans notre programme, nous affichons notre détermination à travailler avec toutes 

les associations qui sont des partenaires auxquels un conseil départemental doit être attentif.Nus 

voulons sortir des calculs comptables qui freinent les initiatives. 

En soutenant les actions des 'associations du CIDFF du Loiret, du Mouvement du Nid, nous leur 

permettrons d'intervenir auprès des collégiens pour qu'ils soient sensibilisés à la lutte contre les 

inégalités, au respect,qui participent à la lutte contre les violences. 

Soyez assurée, Madame la Présidente, de notre soutien à vos engagements. 

--  

Vanessa BAUDAT-SLIMANI (PS) - Thierry SOLER (EELV) 

Virginie BAULINET - Bruno MALINVERNO (PS) 

 

Réponse d’Alexandre LHOMME 

À : ECVF contact@ecvf.fr le 5 mars 2015 12:08 

Bonjour,  

Nous vous de l'attention que vous nous avez porté. 

Vous trouverez ci-dessous la réponse commune aux candidat-e-s EELV des cantons de Brest. 

Nous veillerons à ce que des structures d'accueil soient accessibles sur tout le territoire du Finistère 

pour les femmes victimes de violence.  

Elles devront pouvoir y trouver sécurité, soutien moral, et aide juridique.  



Nous n'oublions pas que les femmes ne sont pas les seules victimes de violence intra-familiale, et ces 

structures devront également pouvoir accueillir des jeunes en rupture avec leur famille, trop souvent 

en raison de leur orientation sexuelle. 

Nous sommes à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Cordialement,  

Alexandre Lhomme,  

Candidat EELV, Canton de Brest Centre - Recouvrance. 

 

Réponse de Nadine MICO et Jean-Christophe BONREPAUX 

À : ECVF contact@ecvf.fr le 13 février 2015 18:24 

Madame Geneviève COURAUD,  Présidente d'ECVF 

Madame, 

C’est avec le plus grand intérêt que nous avons pris connaissance de votre courrier . 

Comme vous le rappelez, la loi de modernisation de l'action publique du 27 janvier 2014 a bien 

désigné le département comme chef de file en matière d'action sociale, d'autonomie des personnes 

et de solidarité des territoires. 

Dans l'Ariège, lors des prochaines élections départementales , les candidates  et candidats du Parti 

Socialiste, mais aussi les candidates et candidats républicains non encartés qui se sont joints à nous 

pour ces élections seront très attentifs dans leur programme aux questions d'égalité entre les 

femmes et les hommes, aux questions des droits des femmes et plus particulièrement aux violences 

qui leur sont faites.Ces violences sont, nous en sommes convaincus, l'expression la plus grave des 

inégalités. 

La lutte contre les violences faites aux femmes constitue bien un enjeu transversal pour lequel 

différentes compétences du département peuvent être mobilisées, que ce soit en matière de 

politique sociale, mais aussi de santé, de sécurité, d’éducation. La jeunesse, le logement, la famille et 

l’enfance sont aussi concernés par cette question qui peut donc être saisie à tous les niveaux du 

territoire. 

Nous ne manquerons pas de faire appel à ECVF pour nous aider dans nos démarches ou pour toute 

demande d'informations. 

Soyez assurée de notre mobilisation. 

Cordialement 

Nadine MICO, Secrétaire fédérale aux droits des Femmes et parité 

Jean-Christophe BONREPAUX, Premier secrétaire fédéral 



 

Réponse de Yolande DREANO  

À : contact@ecvf.fr le 4 mars 2015 16:04 

Bonjour, 

Je suis candidate PC aux élections départementales. 

Votre courrier me propose de l'aide quant à l'élaboration de propositions face à ce problème 

dramatique. Je pense que, plus que tout autre, vous saurez nous conseiller sur ce qu'il est possible de 

mettre en place pour prendre en charge les victimes et les auteurs au niveau départemental. 

Je m'engage à œuvrer dans votre sens si je suis élue. 

Merci par avance 

Yolande DREANO 

Canton de Carquefou LOIRE ATLANTIQUE 

 

Réponse de Nelly Le Pennec et Jean-Sébastien Herpin 

À : contact@ecvf.fr le 6 mars 2015 08:36 

Bonjour, 

Par un courrier du 8 janvier, vous désiriez sensibiliser les candidates et les candidats aux élections 

départementales de 2015 et les engager contre les violences faites aux femmes en inscrivant cette 

question de manière transversale dans leur programme. 

Vous rappelez très justement que la loi du 27 janvier 2014 désigne le département comme "chef de 

file" en matière d’aide sociale, d’autonomie des personnes et de solidarité des territoires. 

Nous, candidates et candidats sur le canton de Saint Jean-le-Blanc dans le Loiret pour les partis PRG, 

PS et EELV, désirons nous engager sur ce sujet.  

C'est pourquoi figurent dans notre programme ces points : 

    Lutter en faveur de l’égalité femme-homme et contre les discriminations liées à l’orientation 

sexuelle, contre le racisme et toute forme de haine. 

    Il existe de nombreuses solutions pour protéger ces femmes et nous proposons de renforcer la 

prise en charge des femmes victimes de violences, lorsqu’elles le souhaitent, en créant des 

logements-relais départementaux. En développant la coordination des lieux d’accueil, nous voulons 

garantir une protection à ces femmes qui ont besoin d’aide. 



Sur notre site de campagne (http://plus-solidaires.fr) paraîtra ce samedi un texte rappelant 

l'historique du combat pour l'égalité femme-homme, la nécessité des engagements et nos 

propositions. 

Cordialement 

Nelly Le Pennec et Jean-Sébastien Herpin 

 

Réponse de Yann Le Pollotec et Sarah Trichet-Allaire 

À : contact@ecvf.fr le 8 mars 2015 09:21 

Madame, 

Nous avons bien reçu votre courrier et nous vous remercions d'alerter l'ensemble des candidates et 

des candidats sur la question des violences faites aux femmes, qui résultent d'un système global où, 

le féminin étant supposé inférieur au masculin, certaines personnes se sentent en droit de faire subir 

toute sorte de violences aux femmes : coups, humiliations, voire mutilations sexuelles. 

Savoir lire et écrire, décrypter l'information surabondante, apprendre l'égalité, être éduqué-es à la 

sexualité, composante de la construction de la personne, etc. contribue à lutter contre les violences 

sexistes et sexuelles. 

 De nombreuses associations féministes agissent déjà dans ce domaine, et il est nécessaire de les 

soutenir par tous les moyens dont nous disposons. 

Au niveau national, il est également important de donner plus de moyens à la justice afin de réduire 

les délais d'attente pour les femmes ayant eu le courage de porter plainte, alors qu'elles sont trop 

nombreuses à ne pas le faire 

 Au niveau du département, nous aurons à coeur, une fois élu-es, à *renforcer le programme 

départemental* de lutte contre les violences faites aux femmes, en développant notamment les 

structures d'*hébergement d'urgence* pour les femmes victimes de violence. 

La *formation* auprès de tous les professionnels sera renforcée, afin que chacune et chacun puisse, 

dans le cadre de sa profession, reconnaître les signes de violence et agir en conséquence : alerter, 

prévenir, accueillir. 

L'*éducation* et notamment l'éducation populaire ainsi que les associations féministes seront 

soutenues, notamment dans le cadre d'interventions dans les écoles pour parler de ces questions 

auprès des jeunes et agir tout au long du cycle éducatif. 

Par ailleurs, s'il est absolument nécessaire de renforcer l'accueil et la prévention des violences, il faut 

également proposer des solutions pour les *auteurs de violence*. En effet, si une femme peut 

échapper à la violence d'un conjoint, par exemple, celui-ci ne doit pas être laissé à lui-même pour 

continuer à exercer des actes violents sur une autre femme. Soin et accompagnement doivent être 

possible sur tout le département, sans que les coûts ne viennent diminuer le budget alloué aux 

politiques contre les violences faites aux femmes. 



Voici les grandes lignes de ce que nous prévoyons concernant la lutte contre les violences faites aux 

femmes. 

 Si nous sommes élu-es, nous vous recevrons avec plaisir afin d'accueillir d'éventuelles mesures 

supplémentaires que nous aurions pu négliger. 

 Nous vous prions d'agréer l'expression de nos salutations distinguées et féministes, 

 *Yann Le Pollotec* candidat société civile *Sarah Trichet-Allaire* candidate EELV 

 

 

 

 

 


